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Département : LOIRE 

Arrondissement : Roanne 
CHERIER - Commune 

 
 

Procès verbal - conseil municipal du 24 novembre 2023 

Le vendredi 24 novembre 2023 à 20h30 , l'assemblée, régulièrement convoquée le 20 novembre 2023, s'est 

réunie sous la présidence de Charles LABOURE. 

Secrétaire de la séance : Loïc BERTIQUET 

  

Présents : Charles LABOURE, Séverine PRAS, Isabelle COUAVOUX, Jean-Luc SOLLALLIER, Mathieu 

BONNEFOY, Colette CHENEVIER, Loïc BERTIQUET, Alain FRAGNE, Doris RAZAFIMAHEFA, Arnaud 

BLETTERY, Marie-Pierre EXTRAT, Patrice SANUDO 

Représentés : Christine PION représentée par Charles LABOURE 

Absents et excusés : Florent TIXIER 

  

Ordre du jour : 

 

- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 29.09.23 

  

- DECISIONS MODIFICATIVES : ajustement des crédits pour la fin de l'année 

  

- RPQS assainissement (rapport sur le Prix et la Qualité du Service assainissement) 

  

- PRIME INFLATION pour les employés communaux 

  

- QUESTIONS DIVERSES : cérémonie d'accueil des nouveaux habitants, semaine du cyclotourisme, 

enquête publique vente chemin Bardot, procédures mise en péril ordinaire 

 

Suite à des informations transmises tardivement et avec l'accord de l'ensemble du conseil municipal, un point 

est ajouté à l'ordre du jour : chemin de Bonnabaud. 

 

► APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 29.09.2023 : PV approuvé à l'unanimité. 

 

► DECISIONS MODIFICATIVES : ajustement des crédits pour la fin de l'année, M. le Maire informe qu'il 

devra certainement procéder à des virements de crédits par décision du maire comme le lui permet la M57, le 

conseil municipal sera informé du détail lors du prochain conseil municipal. Une décision modificative est prise 

pour ajouter des crédits sur le compte 7392221 fonds de péréquation ressources communales et 

intercommunales. 

 

► RPQS assainissement (rapport sur le Prix et la Qualité du Service assainissement) : le RPQS a été 

envoyé avec la convocation au CM afin que chacun puisse en prendre connaissance avant le CM. Il est adopté à 

l’unanimité. 

Questionnement d’Arnaud Blettery sur la proposition de M. Fougère de la MAGE d’installer des cols de cygne 

sur la STEP afin d'éviter de trop faire fonctionner les pompes avec les eaux claires toujours reversées en masse 

dans la STEP. Pour décider de cette installation supplémentaire et donc modification du système, il faudrait 

connaître précisément les conséquences de ce changement et notamment si cela change quelque chose au 

niveau des garanties constructeurs. -->  voir avec Sinbio pour voir qui prend la responsabilité de cette 

modification et quelles sont leurs recommandations pour la hauteur des cols de cygnes. Arnaud propose une 

autre alternative :  installer des clapets en ligne, peut-être moins couteux et plus faciles à installer.  

 



► PRIME INFLATION : Face à l’inflation, l'Etat a décidé de verser aux fonctionnaires d'Etat la prime de 

pouvoir d’achat à partir d'octobre 2023. Il est également proposé aux collectivités de l'appliquer pour les 

fonctionnaires territoriaux mais sans compensation de l'Etat.  Calculée par rapport aux salaires brut de juillet 

2022 à juin 2023, cette prime pourrait s'élever à 800 € maximum pour 3 agents et 700 € maximum pour les 3 

autres, elle est ensuite calculée au prorata du temps de travail. Il s'agit bien d'une prime exceptionnelle et non 

d'une augmentation de salaire. C'est donc au conseil municipal d’instaurer ou non cette prime, au pourcentage 

décidé en assemblée et versée en une ou plusieurs fois. Si cette prime était versée à taux plein, cela 

représenterait 3620 € pour la commune. Si l'instauration de cette prime est acceptée, l’idée serait de l'inscrire sur 

le budget 2024. La délibération doit passer en Comité social territorial au CDG pour être validée.  

1
ère

 question : Est-ce que l'on met en place cette prime inflation ? 

Débats : Arnaud Blettery: quel pourcentage cela représente  par rapport à la masse salariale ?--> au budget 

2023 salaires 190 000 € sans les charges. Séverine Pras regrette que cette prime ne puisse pas être 

personnalisée selon les employés. Loïc Bertiquet et Arnaud Blettery répondent que c’est une prime inflation et 

non une prime au mérite, l’inflation est la même pour tout le monde, quelque soit le travail rendu. 

Loïc Bertiquet avance l'argument qu'on n'est déjà pas attractif en collectivité donc la commune devrait faire 

l’effort de donner cette prime inflation à ses agents. Elle n'est pas appelée à être reconduite et n’engage donc 

pas la commune  pour les autres années.   

Est-ce qu’on met en place cette prime inflation ? --> 13 pour, 1 abstention d'Alain Fragne. 

2
ème

 question : quel pourcentage de la prime accorder ? 

Débats : en donnant 100% du maximum autorisé cela représente 0.56% du budget global de la commune et 3% 

du budget rémunération titulaires et contractuels.  

Proposition à 100% -> 7 voix pour (Marie-Pierre Extrat, Doris Razafimahefa, Mathieu Bonnefoy, Arnaud 

Blettery, Charles Labouré + pouvoir Christine Pion à Charles Labouré, Loïc Bertiquet), 5 voix contre (Séverine 

Pras, Isabelle Couavoux, Jean-Luc Sollallier, Colette Chenevier, Patrice Sanudo), Alain Fragne abstention. 

-->La prime sera donc versé à 100% du montant autorisé au prorata du temps de travail après le vote du 

budget 2024. 

 

► Chemin Bonnabaud : La famille Jay Godin du 14 LD Bonnabaud vient d'acquérir plusieurs parcelles autour 

de leur maison. Toutes les parcelles leur appartenant sont en jaune sur la plan ci-dessous. Ils souhaiteraient 

pouvoir échanger une parcelle de leur terrain avec un morceau du chemin communal qui passe à proximité de 

leur maison et ainsi contourner le chemin actuellement en vert par le chemin en rouge sur le plan. L'ensemble 

des frais seraient intégralement pris en charge par la famille Jay Godin (terrassement, frais géomètre, enquête 

publique...). 

Débat : Plusieurs conseillers s'interrogent sur le bienfondé de cette demande, quel est le but ? Y a t il vraiment 

beaucoup de passages sur ce chemin pour que cela soit gênant pour la famille alors que la maison est entourée 

d'un mur de clôture et que les pièces à vivre ne sont pas tournées vers le chemin ? Le chemin était là quand ils 

ont acheté la maison. Isabelle Couavoux et Patrice Sanudo s'interrogent également sur l'accès à la parcelle 976 

où se trouve une antenne de téléphonie, il faut que le site reste facilement accessible pour les maintenances et 

les éventuelles réparations. Charles Labouré leur  répond que c'est déjà difficile d'accès et qu'en effet il faudra 

s'assurer que ce site reste accessible. 

La commune propose-t-elle un accord de principe à cette demande ? 12 voix pour, 1 abstention d'Arnaud 

Blettery. 



 
La commune va donc donner un accord de principe à cette demande. Avant de lancer l'enquête publique, la 

commune va conseiller à la famille Jay Godin de se renseigner sur le montant des travaux. Un cahier des charges 

sera établi par la commune pour la création du nouveau chemin. 

 

► QUESTIONS DIVERSES : 

Charles LABOURÉ: 

- cérémonie des nouveaux habitants :  qui sera absent  : Mathieu, Alain, Christine, Florent seront absents. 

Demande de Loïc de passer dans les 1ers car doit partir tôt. Rendez-vous à 10h à la salle pour préparer.  

 

- 85
ème

 semaine fédérale de cyclotourisme 2024 point de rassemblement au Scarabée, 8000 personnes 

attendues. Tous les jours circuits balisés dans différentes zones du Roannais. Passage à Cherier le mercredi 24 

juillet, 3 lieux d’accueil (St Nicolas des Biefs, St Just en chevalet et Cherier la même journée), sur Cherier 3000 

cyclos max attendus dans la journée, de 7h30 à 17h. Pas d’argent sur les stands, bracelets connectés avec argent 

dessus, bénévoles pour tenir buvette et snack, il faut une trentaines de personnes pour la journée. Le Foyer Rural 

chapotera l'organisation des bénévoles, toutes les associations ont été conviées à une réunion de présentation. 

1000€ seront versés en remerciement de la mise à disposition des bénévoles. Reste à savoir comment 

utiliser/répartir cet argent entre les associations participantes. L'organisation est également à la recherche 

d'hébergeurs ou de particuliers souhaitant accueillir des cyclistes. Des informations à ce sujet seront 

communiquées au public en début d'année dans le bulletin municipal. 

 

- l'enquête public pour le chemin Bardot début le 8 décembre jusqu'au 22 décembre, le commissaire 

enquêteur tiendra une permanence en mairie  le lundi 18/12/2023 de 9h à 12h. 

 

- procédures de mise en péril ordinaire :  pour le hangar d'Alexandre Postal 6 rue de Gabet et pour la grange 

de Bernard Tournaire 29 rue du Vieux Bourg. Charles a rencontré les enfants Tournaire à ce sujet, ils ont un 

projet de réhabilitation du bâtiment en logements locatifs, un permis de construire devrait être déposé sous peu. 



 

- Séverine PRAS :  

* 1
er

 conseil d’Ecole : demande des maîtresses panneau d'information devant le portail à déplacer entre les 2 

portes de classes + voir comment régler le problème des crottes de chat dans la cour.  

 

* bilan de l'AG association Musicadanse :  

 

 



 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Mathieu Bonnefoy : 

- Réunion de présentation à Ambierle au sujet de la réserve communale de sécurité civile avec Jean Luc, 

plaquette de présentation ci-jointe. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 



- Frelons asiatiques : phase de colonisation, beaucoup de nids sur la commune, il faudrait les signaler à Mathieu 

pour qu'il les note dans une base de données et voir comment les éliminer, se rapprocher de Fredons et voir avec 

d'autres communes pour partager les frais. 

 

Fin de la réunion à 23h50 

Délibérations du conseil : 

RAPPORT ASSAINISSEMENT 2022 (N° DE_2023_056) 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel établi pour le service public de l'assainissement collectif 

sur l'année 2022, tel qu'il figure en annexe. Ce rapport est porté à la connaissance du public par affichage en 

mairie. 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, 

  

D E C I D E : 

  

- d'approuver le rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif de la commune tel 

qu'il figure en annexe. 

 

  

 

  

Délibération : adoptée 

   

 

ADHESION GEMAPI (N° DE_2023_057) 

Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le rapport suivant : 

  

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

  

Vu l’article L5211-17 du code général des collectivités territoriales ; 

  

Vu l’arrêté interpréfectoral n°421 du 7 décembre 2020 portant fusion du syndicat « Roannaise 

de l’Eau », du Syndicat des eaux Rhône Loire Nord (RLN), du Syndicat Rhins Rhodon Trambouzan et 

Affluents (SYRRTA) et du Syndicat des eaux du Gantet et création du Syndicat « Roannaise de l’Eau » et 

notamment la compétence eau potable ;   

Vu la délibération du conseil de communauté de la communauté de communes Val d’Aix Isable 

du 8 juin 2023 ; 

  

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays d’Urfé 

du 22 juin 2023 ; 

  

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Marcigny du 3 

juillet 2023 ; 

  

Vu la délibération du conseil communautaire de Loire Forez Agglomération du 12 septembre 

2023 ; 

  

Considérant que les communautés de communes de Val d’Aix Isable, Pays d’Urfé ainsi que la 

communauté d’agglomération Loire Forez et la communauté de communes de Marcigny ont sollicité 

Roannaise de l’eau pour l’exercice des compétences GEMAPI à compter du 1er janvier 2024 ; 



  

Considérant que ces demandes d’adhésion s’inscrivent dans la préparation d’un nouveau contrat 

territorial Aix Isable pour les premières et dans une demande de l’Agence de l’eau Loire Bretagne au titre du 

contrat territorial rive gauche de la Loire pour la dernière ; 

  

En conséquence, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 

  

- approuver les adhésions des communautés de communes de Val d’Aix Isable, Pays d’Urfé, 

de Marcigny et de la communauté d’agglomération Loire Forez à Roannaise de l’eau pour 

l’exercice des compétences GEMAPI ; 

  

- de préciser que ces adhésions interviendront au 1
er
 janvier 2024 ; 

  

- demander la modification des statuts de Roannaise de l’eau aux Préfets de la Loire et du 

Rhône. 

  

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le conseil municipal approuve les propositions présentées ci-dessus. 

 

  

 

  

Délibération : adoptée 

   

 

Délibération de la décision modificative n°8 - CHERIER 2023 (N° DE_2023_058) 

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 

2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux 

réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes, cette décision remplace et 

annule le virement de crédits précédent en vue des articles de comptabilité utilisés : 

  

  

FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES 

64111 Rémunération principale titulaires -518   

7392221 Fonds péréquation ress.com. et intercom 518   

        

        

  TOTAL : 0.00 0.00 

  

  

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 

  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les 

plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

  

  

Délibération : adoptée 

   

 

  

   



 

  

  

Charles LABOURE 

Président de séance 

Loïc BERTIQUET 

Secrétaire de séance 

 


